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Article 1 – Objet de la consultation 

 

Le présent lot a pour objet la fourniture d’électricité et son acheminement (rendu sur site) vers les différents bâtiments 
liés à la Chambre de commerce de Limoges ci-dessous : 

Les sites concernés (voir détail dans bordereaux joints) : 

− Aéroport de Limoges-Bellegarde - locaux et balisages  puissance > 36kVA 

− CCI Hôtel consulaire      puissance > 36kVA 

− Groupe 3iL       puissance > 36kVA 

− CCI Formation 1      puissance > 36kVA  

− CCI Formation 2      puissance > 36kVA 

− CCI Formation 3      puissance > 36kVA 

− Agence de Bellac 

Il est demandé un contrat présentant le prix de la fourniture, celui de l’acheminement ainsi que le montant des taxes 

(TCFE /TDCFE, CSPE, CTA et TVA). 

 
Article 2– Date de mise en service et durée du marché 
 

La date d’effet du lot est le 1er janvier 2026 à minuit. 

Le présent lot est établi pour une durée ferme de 2 (deux) ans, soit une fin de marché au 31 décembre 2027 à 

minuit (offre de base). 

  Pour rappel, le candidat doit également proposer une durée de contrat de 48 mois (variante obligatoire). 

  
Article 3 – Estimation des consommations 
 

Voir annexe 1 Bordereau des sites 

 
   Article 4 – Evolution du périmètre 

Lors de l'exécution du marché, de nouveaux points de fourniture peuvent être intégrés – ou au contraire supprimés. Le 

soumissionnaire indiquera dans sa réponse suivant quelles conditions. 

1) L'annexe 1 du présent CCTP présente le détail des points de fourniture à alimenter connus à ce jour. 

2) Tous ces points de fourniture sont pris en compte dans l’offre de prix du fournisseur, dans les conditions définies dans 

sa réponse. 

3) Les points de fourniture inconnus à ce jour devront pouvoir intégrer le marché au moment de leur mise en service 

dans des conditions préalablement définies par le titulaire dans sa réponse. 

4) Des points de fourniture pourront être supprimés du contrat en cas de clôture d’un compteur sans frais de résiliation. 

Ce site ne devra pas dépasser 15% de la volumétrie totale du périmètre du contrat. 

5) Des points de fourniture pourront être intégrés aux conditions du contrat initial si le ou les PDL intégrés ne dépassent 

pas 15% du volume du contrat initial. 

 
Article 5 – Engagement de consommation 

L’offre ne devra contenir aucun engagement de consommation, aussi bien minimum que maximum. 

Il ne pourra y avoir de pénalité sous quelque forme qu’elle soit si la consommation annuelle n’est pas identique à 

l’estimation de consommation.  
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Il en va de même pour tout projet photovoltaïque permettant la fourniture partielle en électricité des sites de l’Aéroport de 

Limoges. 

 
Article 6 – Détermination des prix  

L’offre de base concerne la fourniture et l’acheminement en énergie électrique de l’ensemble des installations énoncées. 

  L’offre sera faite avec un prix de la fourniture d’électricité fixe sur la durée totale du marché. 

La rémunération du présent marché se fait sur la base d’une partie forfaitaire et d'une partie unitaire. 
Les prestations pour lesquelles un prix forfaitaire s'applique, quelles que soient les quantités commandées ou 
exécutées, sont les prestations identifiées par l’acheteur au sein de la décomposition du prix global et forfaitaire. 
Les prestations pour lesquelles un prix unitaire s'applique sont les prestations identifiées par l’acheteur dans 
le bordereau des prix. 

Le soumissionnaire complétera l’annexe 2 : Bordereau de prix (3 onglets) Ce document sera utilisé pour étudier les prix. 

Les propositions devront faire apparaître clairement les prix applicables au MWh d’électricité consommée, en euro HT par 

MWh et de l’abonnement en euro HT. 

Il est demandé une présentation du prix HT horosaisonnier par poste (Pointe, HPH, HCH, HPE, HCE). 

Les prix comprennent toutes les suggestions relatives à la fourniture d’électricité et notamment la redevance de soutirage 

physique au profit du RTE suivant la décision de la CRE du 13 décembre 2012. En cas de modification de cette redevance 

sur décision de la CRE le coût facturé au titre du contrat évoluerait de la même façon. 

 

Les prix devront idéalement être lissés sur les 2 années mais un prix par année peut être proposé.  

La variation des prix n’est applicable que sur le mécanisme de capacité, les CEE ainsi que les parties 
acheminement et Taxes. Le prix de l’électron quant à lui doit être fixe durant la totalité du contrat. 

 

La variante obligatoire (durée de 48 mois) et celle facultative (énergie verte) devront respectées les conditions de ce 
présent document et seront notées avec les mêmes critères de jugement définis dans le RC. 

 

Variante facultative « énergie verte » : 
Le fournisseur d’électricité peut proposer de « l’énergie verte ». Il est demandé une proposition commerciale relative à la 
fourniture d’énergie verte à hauteur de 50% et 100%. 

 

Le mécanisme de capacité 

 

Les articles L 335-1 à L335-8 du code de l'énergie et le décret n°2012-1405 du 14 décembre 2012 instaurent un 

mécanisme d'obligation de capacité, obligeant les fournisseurs à justifier de leur capacité à satisfaire la consommation de 

pointe de leurs clients. Pour cela, ils devront acquérir des garanties de capacité auprès d’exploitants de capacité (de 

production ou d'effacement). 

Le candidat précisera dans son mémoire technique le mode de calcul qu'il propose pour répercuter de façon transparente 

dans le marché le coût du mécanisme de capacité exprimé en €/MWh pour les sites figurant au Dossier de Consultation. 

Ce mode de calcul sera adossé au prix de référence du marché de capacité exprimé en €/MW. 

 

Les CEE (certificats d’économies d’énergie) 

Si l’offre était soumise aux CEE, alors le candidat en préciserait le coût 2025 dans l’annexe 2 ainsi que la formule 

d’évolution de ces tarifs. 
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Article 7 – Prix TURPE (Tarif d'Utilisation des Réseaux Publics d'Electricité) 

 

Le prix de l’acheminement est donné à titre indicatif sur la base du TURPE en vigueur à la remise de l’offre. Ce prix 

évoluera en fonction des évolutions du TURPE avec une refacturation à l’euro près sans surcoût additionnel.  

 
Article 8 – Responsabilité d’équilibre 

Le fournisseur assure la responsabilité d’équilibre et modulation vis-à-vis du gestionnaire de réseau. Le prix du Mwh 

intègre cet engagement. 

 

Article 9 – Relation avec l’opération de réseau – Enedis 
 

Le fournisseur assure un rôle d’intermédiaire avec l’opérateur de réseau. Le fournisseur est tenu d’assurer la continuité de 

la fourniture d’électricité conformément aux dispositions du décret n° 2004251 du 19 mars 2004 relatif aux obligations de 

service public dans le secteur de l’électricité. 

 
Article 10 – Services complémentaires apportés par le fournisseur d’énergie 
 

Le fournisseur présentera dans son offre une notice claire détaillant les services disponibles et notamment : un service 

client en ligne ou autre dispositif permettant de télécharger les données de consommation détaillées de chaque site. Les 

outils proposés par le service client devront être présentés, la qualité pédagogique et/ou de communication de ces 

documents sera considérée. 

Un rôle d’alerte est demandé en cas de fluctuations importantes des volumes de consommation. la Chambre de 

commerce et d’Industrie exigera du fournisseur un bilan annuel de ses consommations, ce bilan annuel devra faire l’objet 

d’une rencontre. 

 
Un interlocuteur du titulaire est désigné pour toute la durée du marché. 

Il se rendra disponible pour toutes questions liées au contrat et organisera, tout au long du marché, une réunion annuelle 

obligatoire de bilan et de synthèse des consommations. Au moins deux semaines avant chaque réunion, l’interlocuteur 

du titulaire propose l’ordre du jour au représentant de la Chambre de commerce et d’Industrie puis organise et conduit 

cette réunion dans les locaux de la Chambre de commerce et d’Industrie ou en visio. 

Chaque réunion abordera les points techniques, économiques et administratifs du marché. 

 
Article 11 – Modalités de facturation et de règlement 
 

Les paiements seront effectués selon les règles de la comptabilité publique au compte ouvert au nom du titulaire tel qu’il 
figure dans l’Acte d’Engagement (A.E), sur présentation des factures via CHORUS. 
 
Les factures seront datées et comportent, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

• Le nom, n° SIRET et adresse du créancier ;  

• Un feuillet par site avec mention des nom et adresse 

• Le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé dans l’acte d’engagement ;  

• Les livraisons effectuées et les prestations exécutées ;  

• La quantité globale en KWh ou MWh de la période considérée  

• La quantité globale en kWh ou MWh des deux périodes précédant la période considérée  

• Date de relevé  

• Montant total en € HT  
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• Montant détaillé des taxes et contributions de toute natures applicables  

• Montant total en € TTC  

 
 

Article 12 – Autorisation 
 
En application des articles L.111-73 et suivants et L.111-77 et suivants du code de l’énergie, l’Acheteur autorise 
expressément les fournisseurs d’énergie à recueillir auprès du gestionnaire de réseau d’électricité les données de 
consommations historiques associées aux points de livraison mentionnés ci-dessus 

 
 

 
 

Signature du (des) contractant(s) et tampon 


